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CJCE, 28 mars 2000, Krombach, Aff. C-7/98
[Conv. Bruxelles, art. 27.1]

Aff. C-7/98, Concl. A. Saggio 

Motifs 22-23 : "Si les États contractants restent, en principe, libres de déterminer, en vertu de
la réserve inscrite à l'article 27, point 1, de la convention du 27 septembre 1968 (…),
conformément à leurs conceptions nationales, les exigences de leur ordre public, les limites de
cette notion relèvent de l'interprétation de la convention. Dès lors, s'il n'appartient pas à la
Cour de définir le contenu de l'ordre public d'un État contractant, il lui incombe néanmoins de
contrôler les limites dans le cadre desquelles le juge d'un État contractant peut avoir recours à
cette notion pour ne pas reconnaître une décision émanant d'une juridiction d'un autre État
contractant".

Motif 37 : "Un recours à la clause de l'ordre public, figurant à l'article 27, point 1, de la 
convention du 27 septembre 1968 (…), n'est concevable que dans l'hypothèse où la
reconnaissance ou l'exécution de la décision rendue dans un autre État contractant heurterait
de manière inacceptable l'ordre juridique de l'État requis, en tant qu'elle porterait atteinte à un
principe fondamental. Afin de respecter la prohibition de la révision au fond de la décision
étrangère, l'atteinte devrait constituer une violation manifeste d'une règle de droit considérée
comme essentielle dans l'ordre juridique de l'État requis ou d'un droit reconnu comme
fondamental dans cet ordre juridique".

Dispositif 1 : "Le juge de l'État requis ne peut pas, à l'endroit d'un défendeur domicilié sur le
territoire de celui-ci, tenir compte, au regard de la clause de l'ordre public visée à l'article 27,
point 1, de ladite convention, du seul fait que le juge de l'État d'origine a fondé sa compétence
sur la nationalité de la victime d'une infraction". 

Dispositif 2 : "Le juge de l'État requis peut, à l'endroit d'un défendeur domicilié sur le territoire
de celui-ci et poursuivi pour une infraction volontaire, tenir compte, au regard de la clause de
l'ordre public visée à l'article 27, point 1, de ladite convention, du fait que le juge de l'État
d'origine a refusé à ce dernier le droit de se faire défendre sans comparaître
personnellement".

Mots-Clefs: Ordre public
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Droit à un procès équitable
Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

JCP 2001. II. 1067, note C. Nourissat 

RTD civ. 2000. 944, obs. J. Raynard

JDI 2001. 690, obs. A. Huet

Rev. crit. DIP. 2000. 481, note H. Muir Watt

Europe 2000, comm. 157, obs. L. Idot

Gaz. Pal. 2000, n°275, p. 230, obs. M.-L. Niboyet
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